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  Lettre datée du 23 mai 2005, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous écrire au nom du Président Thabo Mbeki, en sa qualité 
de Médiateur du processus de paix en Côte d’Ivoire, au sujet de l’Accord de Pretoria 
signé par les parties ivoiriennes le 6 avril 2005. 

 Conformément à l’Accord de Pretoria sur le processus de paix en Côte 
d’Ivoire, le Président Mbeki souhaite demander à l’Organisation des Nations Unies, 
au nom du peuple ivoirien, de participer à l’organisation d’élections générales [voir 
le paragraphe 10 de l’Accord (S/2005/270, annexe I)]. 

 Le Médiateur espère que le Conseil de sécurité prendra bientôt une décision 
concernant la nomination d’une autorité compétente agissant au nom de la 
communauté internationale et investie des pouvoirs nécessaires et de l’autorité 
morale incontestée pour garantir la transparence et le strict respect des règles 
régissant les élections. 

 Nous demandons respectueusement que la présente lettre soit distribuée 
comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

de la République d’Afrique du Sud 
(Signé) Dumisani S. Kumalo 

 
 


